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L’huissier de justice européen dans l’espace communautaire 



Présentation 
 
Qui sont les professionnels chargés de 
l’exécution des décisions de justice, 
de la signification des actes ou du 
recouvrement de créances ? 
Il existe plusieurs professionnels 
pour accomplir ces fonctions. 
L’exécution est réalisée et dirigée 
par le juge. Celui-ci confie 
généralement cette tâche à 
l’Agente Judicial (agent judiciaire 
du tribunal). Elle peut également 
être confiée au Secretario Judicial 
(secrétaire-greffier en chef) par 
délégation. Le Procurador est 
chargé de préparer et de 
présenter les dossiers devant les 
tribunaux pour le compte des 
avocats. Une réforme est en 
cours pour lui permettre de 
réaliser également l’exécution 
des décisions de justice. 
Par délégation du juge, 
le Secretario Judicial est chargé 
de la notification des actes. Il 
peut déléguer cette fonction à un 
Oficiales, lequel peut également 
la déléguer aux Auxiliares de 
l’Administration judiciaire. Le 
Procurador effectue aussi des 
notifications, dans le cadre de 
son monopole de représentation 
des parties. 
 
Quel est le statut de ces 
professionnels ? 
L’Agente Judicial, l’Agente 
Judicial, les Oficiales et les 
Auxiliares sont des 
fonctionnaires du tribunal. Les 
Procuradores sont des 
professionnels indépendants, 
exerçant sous une forme libérale. 
La profession de Procurador et 

son accès sont strictement 
réglementés. Les Procuradores 
sont soumis à des règles 
déontologiques, disciplinaires et 
professionnelles pour lesquelles 
ils doivent souscrire une 
assurance. 
 
Comment sont-ils organisés ? 
Les Procuradores sont environ 
8900, dont 60 à 70% de femmes, 
répartis sur l’ensemble du 
territoire (environ 1 Procurador 
pour 4500 habitants). Ils 
exercent sous une forme 
individuelle seulement. Sauf 
exception, les huissiers de 
justice ont une compétence 
limitée au ressort du Partidos 
Judicial du lieu où ils sont établis 
(Les partidos sont des unités 
territoriales constituées d’une ou 
plusieurs communes limitrophes 
appartenant à une même 
province). Le Consejo General de 
Procuradores représente la 
profession au niveau national. 
Contact : 

Consejo General de Procuradores 
Barbara de Braganza, 6 
28004 Madrid  -Espagne 

Site internet : www.cgpe.es

 
Comment accède t-on à la profession ? 
Outre la nationalité espagnole et 
une moralité exemplaire, pour 
devenir Procurador, il faut être 
titulaire d’une licence en droit (4 
ans d’études universitaires), et 
être nommé par le ministère de 
la Justice. Il est envisagé de créer 
une formation continue pour les 
Procuradores et leur personnel

 
L’exécution des décisions de justice 

 
Qui est chargé d’exécuter les 
décisions de justice en Espagne ? 

Actuellement, l’exécution est 
généralement réalisée, suivant 
délégation du juge, par l’Agente 

http://www.cgpe.es/


Judicial du Partidos Judicial du 
lieu de la saisie. 
Les Procuradores ont seul qualité 
pour ramener à exécution les 
décisions de justice ainsi que les 
actes ou titres en forme 
exécutoire au-delà de 900 euros. 
En deçà, les intéressés eux-
mêmes peuvent y procéder. Les 
procuradores peuvent également 
réaliser des ventes aux enchères 
dans le cadre de l’exécution. 
 
Peut-on contacter directement un 
huissier de justice pour faire exécuter 
une décision de justice ? 
Le créancier, ou son avocat doit 
s’adresser au juge, lequel va 
délivrer les différents mandats 
d’exécution, éventuellement avec 
l’aide d’un Procurador. En règle 
générale, les ordres et 
communications au débiteur 
sont dressés par le Secretario 
Judicial ou l’Officiale Judicial 
tandis que les mesures 
d’exécution sont réalisées par 
l’Agente Judicial.  
 
L’huissier de justice peut-il exécuter 
sur l’ensemble du patrimoine du 
débiteur ? 
Les exécutions peuvent porter 
sur l’ensemble du patrimoine du 
débiteur (biens mobiliers ou 
immobiliers, corporels ou 

incorporels) à l’exception des 
biens insaisissables. 
   
L’huissier de justice est-il responsable 
de la conduite de l’exécution ? 
Le juge est responsable de la 
conduite de l’exécution avec les 
aménagements concernant les 
délégations aux autres 
fonctionnaires du tribunal. 
 
L’huissier de justice peut-il obtenir des 
renseignements concernant le 
débiteur et son patrimoine ?  
Sauf exception, le tribunal 
délivre une ordonnance 
d’exécution par laquelle il 
demande au débiteur d’indiquer 
quels sont les biens et les droits 
permettant de couvrir le montant 
de la condamnation. Le débiteur 
qui n’obtempère pas peut être 
sanctionné. L’Agente Judicial 
chargé de procéder aux saisies 
peut être autorisé à questionner 
diverses entités afin d’obtenir les 
renseignements concernant le 
patrimoine du débiteur. 
 
Qui paye l’intervention de l’huissier de 
justice ? 
C’est le débiteur qui doit payer 
les frais de l’exécution. En cas de 
défaillance du débiteur, c’est le 
créancier qui doit assumer ces 
frais. 
 

 
La signification des actes 

 
Les huissiers de justice peuvent-ils 
procéder à la signification des actes ? 
Le Secretario Judicial assure la 
direction des actes de 
communication et leur exécution 
matérielle, avec possibilité de 
délégation aux Oficilales, 
Auxiliares ou Agentes de 
l’Administration judiciaire. Les 
Procuradores peuvent également  
y procéder, notamment dans le 

cadre de la représentation des 
parties pendant la durée de 
l’instance. 
 
Comment est réalisée concrètement la 
signification d’un acte ? 
Lorsque les parties sont 
représentées par un Procurador, 
dans le cadre d’un procès, les 
actes sont remis à ce 
professionnel, au siège du 



tribunal ou au service commune 
de réception des actes organisé 
par le Collège des Procuradores. 
Dans les autres cas, la remise est 
effectuée par voie postale, avec 
avis de réception ou sans. 
Lorsque la preuve de la réception 
par le destinataire n’est pas 
établie, il peut être procédé par 
remise physique, soit au siège du 
tribunal, soit au domicile du 
destinataire. Au domicile, l’acte 
peut être laissé à une personne 
présente, en cas d’absence du 
destinataire. Si personne ne peut 
ou ne veut recevoir l’acte, une 
annonce est faite au tableau des 
journaux officiels. Lorsque le 
destinataire est parti sans laisser 
d’adresse où est sans adresse 
connue, une recherche du 
domicile est effectuée, une 
affiche est apposée au tribunal 
et, éventuellement, une annonce 

est passée dans un journal 
officiel. 
 
Quelle est la valeur juridique d’une 
signification ? 
Le Procurador dresse un procès-
verbal de ses diligences. La 
forme du document est 
solennelle et a valeur de 
certificat. 
 
L’huissier de justice intervient-il  dans 
le cadre du règlement (CE) 
n°1348/2000 du Conseil sur la 
signification et la notification des actes 
judiciaires et extrajudiciaires en 
matière civile et commerciale ?  
Le Secretarios Judiciales de los 
distintos Juzgados y Tribunales 
est entité d’origine. Le Secretario 
Judicial del Juzgao Decano est 
entité requise. 

 
Le recouvrement de créances 

 
L’huissier de justice peut-il procéder 
au recouvrement de créances ? 
Oui. 
 
Peut-on directement contacter un 
huissier de justice pour réaliser un 
recouvrement de créances ? 

Oui. 
 
Combien coûte le recouvrement de 
créances pour le créancier ? 
Le tarif est libre. 

 
Les autres domaines d’intervention 

  
L’huissier de justice peut-il réaliser 
des ventes aux enchères ? 
Non. 
 
L’huissier de justice peut-il effectuer 
des constats ? 
Non. 
  
L’huissier de justice peut-il représenter 
les parties devant les juridictions ? 

Oui, pour le Procurador. C’est 
son activité principale. 
 
L’huissier de justice peut-il donner des 
conseils juridiques ? 
Le Procurador peut donner des 
conseils juridiques. 
 
L’huissier de justice peut-il accomplir 
d’autres activités ? 
Non.

 


